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Amiens, le 14.09.07
Monsieur Philippe CAROSONE 
Inspecteur d’Académie-Inspecteur Pédagogique Régional de sciences de la vie et de la Terre

à 

Mesdames, Messieurs les Professeurs de sciences de la vie et de la Terre

s/c de Madame, Monsieur le Chef d’établissement

Objet : Lettre de rentrée
Cher(e)s collègues,

En ce début d’année scolaire je vous souhaite une excellente rentrée et beaucoup de réussite dans votre action quotidienne auprès de vos élèves et au sein de vos équipes éducatives.

C’est pour moi l’occasion de vous apporter quelques informations ou précisions pour l’année scolaire 2007/2008.

Madame Séverine Verschaeve, professeure agrégée au lycée Condorcet de St Quentin me secondera en tant que chargée de mission d’inspection.
I. Informations
· Au collège : mise en œuvre du nouveau programme de 4ème  

· Les textes récents pour le collège :

· Socle commun : BO n° 29 du 20 juillet 2006

· Programmes scientifiques du collège (mathématiques, physique-chimie et SVT) publiés en lien avec le socle (ensemble des nouveaux programmes de SVT de la 6ème à la 3ème) BO HS n° 6 du 19 avril 2007
· Les thèmes de convergence : BO HS n° 5 du 25 août 2005

· Accompagnement éducatif : BO n° 28 du 19 juillet 2007
· PPRE : BO n° 31 du 1er septembre 2005
· Les textes récents pour le lycée :

· évaluation des capacités expérimentales : BO n° 14 du 06 Avril 2006, les situations d’évaluation 2007 sont en ligne sur EDUSCOL
· modalités de prise en compte des TPE au Baccalauréat : Arrété du 29/07/2005 et décret du 23/08/2005 parus au BO n°31 du 01/09/2005 
· Définition des modalités d’évaluation des TPE dans les séries ES,L et S : BO n° 41 du 10 novembre 2005
· liste des thèmes de TPE : BO n° 18 du 4 mai 2006
· Les thèmes 2007/2008 du programme d’enseignement scientifique en classe de 1ère L et ES : (BO n°15 du 13/04/2006)
· En 1ère ES : les thèmes obligatoires sont « procréation» et « du génotype au phénotype, applications biotechnologiques ». Les thèmes au choix sont : «  Une ressource indispensable : l’eau» ou « une ressource naturelle : le bois »
· En 1ère L : les thèmes obligatoires, communs aux sciences de la vie et de la Terre et à la physique- chimie sont  « représentation visuelle du monde » et « alimentation et environnement ». 
Les thèmes au choix sont «du génotype au phénotype, applications biotechnologiques» ou « procréation».
· Les textes communs :
· Seconde phase de généralisation de l’éducation au développement durable : BO n° 14 du 5 avril 2007 
· Protection du milieu scolaire et CESC : BO n° 45 du 7 décembre 2006 
· Baccalauréat 2007 :

 L’évaluation des capacités expérimentales (ECE) s’est parfaitement déroulée. Je remercie toutes celles et ceux (enseignants, personnels de laboratoire…) qui se sont investis dans la mise en œuvre de cette évaluation. Je souhaite cependant rappeler que l’organisation de l’épreuve doit être l’affaire de tous les enseignants de sciences de la vie et de la Terre. Je compte sur votre aide afin de me permettre de suivre au mieux le déroulement de l’épreuve et de fournir les bilans attendus à l’Inspection Générale de SVT. Cette année plusieurs lycées n’ont pas renseigné le serveur de Toulouse avec leurs résultats ce qui fausse les statistiques de l’académie.
Les résultats fournis ci-dessous pour les épreuves écrites et l’ECE permettront à chacun de se situer par rapport à la moyenne de l’académie. 

· Série S :
ECE : moyenne académique ( 14,62 soit 0,12 point de plus qu’en 2006
Ecrit : 9,29 / 16

II. Quelques adresses utiles
· http://www.education.gouv.fr 

· http://www.eduscol.education.fr

· http://www.educnet.education.fr/SVT
Je vous signale deux sites liés concernant la sécurité dans notre enseignement :

         http://pedagogie.ac-toulouse.fr/svt/serveur/labo/securite_svt/index.htm
http://eduscol.education.fr/D1018/ressources_academiques.htm
Par ailleurs, le dépliant « risque et sécurité » diffusé dans les établissements est toujours en ligne sur notre site SVT académique :
http://www.ac-amiens.fr/pedagogie/svt/spip/, site à partir duquel vous pouvez vous inscrire sur la liste de diffusion académique.
· http://www.ac-amiens.fr/formations/paf : consultation du PAF
· http://bv.ac-amiens.fr/gaia : inscription à une formation, possible jusqu’au 15 octobre. J’attire votre attention sur le fait qu’une inscription à un stage vous engage à y participer si vous y êtes convoqué. 

III. Priorités disciplinaires
Je reprends ci-dessous l’intégralité du texte de la lettre 2006 (en ligne sur le site) toujours d’actualité :

L’enseignement des SVT doit permettre aux élèves d’acquérir un ensemble de connaissances scientifiques, de capacités méthodologiques et un sens critique autorisant :

· une compréhension globale de la science 

· une compréhension des enjeux éthiques et sociaux auxquels est confronté le citoyen de notre temps dans les domaines de la vie, de la santé, des ressources de la planète et de l’environnement. 

Il doit participer aussi à l’orientation des élèves ainsi qu’à l’acquisition d’un certain nombre de compétences transversales définies dans le socle  commun des connaissances et des compétences : compétences sociales et civiques, autonomie, initiative, maîtrise de la langue et des TICE.

Ceci implique, EN COLLEGE COMME EN LYCEE : 
· Une couverture équilibrée de la totalité des programmes, ce qui suppose :

· d’établir, en début d’année, une programmation rigoureuse, sur le nombre de semaines précisées par le programme officiel.

· de faire figurer les notions à mémoriser, conformes aux textes officiels et compléments, de façon explicite et clairement identifiable dans le cahier des élèves.
· Une formation aux méthodes et au raisonnement scientifique, un développement de  l’autonomie et de l’initiative ce qui suppose :

· Une démarche d’investigation, fondée sur la résolution d’un problème scientifique clairement formulé et, élaborée avec les élèves
· un ancrage dans le réel et le concret
· des activités mises au service de la démarche et permettant un apprentissage de capacités méthodologiques et techniques bien identifiées, leur suivi et/ou  leur évaluation
· une gestion de classe fondée sur le dialogue et l’écoute, favorisant l’expression et la participation de tous les  élèves ainsi que l’interactivité au sein de la classe.

Le recours à une  diversification pédagogique, par  la plus grande motivation des élèves qu’elle suscite et les conditions optimales d’apprentissage qu’elle autorise, ne peut que faire gagner de l’efficacité à notre enseignement. 

Concevoir une progressivité correctement planifiée des apprentissages et mener ces derniers de façon lisible ne peut que contribuer au développement de l’autonomie. 

L’initiative des élèves peut–être développée dans le cadre de la démarche d’investigation mais aussi dans celui des IDD, des TPE ou de projets pédagogiques
· des pratiques d’évaluation comprenant :
· Une évaluation diagnostique, placée en amont de l’apprentissage, elle établit un bilan des difficultés et des lacunes d’une part, des acquis et des potentialités d’autre part ; sa mise en œuvre commande la définition des activités et leur conduite.
· une évaluation formative, intégrée à la progression et permettant un suivi individuel des apprentissages.
· Une évaluation sommative :

· contrôles d’une durée raisonnable et en nombre suffisant

· évaluation ponctuelle, en cours de progression, d’une capacité méthodologique : pratique d’une étape de la démarche scientifique (proposition d’un protocole expérimental, exploitation de résultats…..), communication scientifique (réalisation d’un dessin d’observation, d’un schéma fonctionnel….), geste technique (suivi d’un protocole, réalisation d’une préparation microscopique, utilisation du microscope….)
Cette évaluation sommative ne doit porter que sur les capacités ayant donné lieu à apprentissage. Elle doit, dans ses exigences, tenir compte de la progression de ces derniers. 

Des échanges au sein des équipes disciplinaires sont souhaitables afin d’harmoniser la progression des apprentissages, les critères d’évaluation et les exigences.

NB : le cahier de textes  doit  permettre de retrouver

· la progression scientifique mise en œuvre

· les activités réalisées

· les modalités de l’évaluation.
· Une éducation à l’orientation

L’enseignement des SVT contribue :

· au repérage des potentialités des élèves grâce à l’évaluation des compétences

· au choix d’orientation en particulier par la brève présentation des secteurs d’activités liés aux  contenus scientifiques enseignés.

· Une participation à l’éducation à la responsabilité et à la citoyenneté 

Les enseignants de SVT contribuent à l’éducation :

· à la responsabilité dans le domaine de la santé et de la sécurité.

· à l’environnement pour un développement durable

· à la citoyenneté

Cette contribution passe, selon le cas, par :

· un ancrage dans les apports disciplinaires

· des interventions en ECJS

· un croisement avec d’autres disciplines qui peut trouver sa place dans les IDD, les thèmes de convergence et les TPE mais aussi dans d’autres contextes

· la réalisation ou la participation à des projets menés en établissement (par exemple dans le cadre du CESC) et amenant à travailler avec différents acteurs de l’équipe éducative ou avec des intervenants extérieurs.

Le recours aux prestations d’associations ou d’intervenants extérieurs doit, d’une façon générale, répondre à certaines attentes :

· le prestataire doit offrir des outils ou une expertise que ne possèdent pas les enseignants de SVT

· la prestation doit être mise en cohérence avec les enseignements disciplinaires.                                                                                                                                                                                                  

L’enseignement des SVT ne peut donc se limiter à une approche strictement disciplinaire :
· il doit s’intégrer à une approche plus globale marquant clairement les liens  entre les disciplines et entre les cycles d’enseignement.

· Il doit prendre en compte les axes prioritaires du projet d’établissement

Je suis à votre disposition pour toute information complémentaire.

Je vous renouvelle mes vœux et je vous présente, cher(e)s collègues, mes plus cordiales salutations.

Philippe Carosone

Rectorat
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